
 

 

                               LA SECRETAIRE CFE-CGC DEMISSIONNE !  
LES BUDGETS ASC 2023/2024 mettent le Comité Social Economique EN PERIL 

 
Constat : manque de transparence et de maîtrise 
budgétaire, prestations ASC identiques à 2023, 
revotées en 2024 malgré les alertes lancées en 
séance par la CFE-CGC et confirmées par le 
Commissaire aux comptes. 

Les mêmes causes ayant les mêmes effets … La 
CFE-CGC ne veut pas y prendre part ! 

En entrant au bureau en décembre 2023, la CFE-CGC 
a découvert une mauvaise gestion de l’équipe 
précédente : des contrats facturés pour des services 
non utilisés (téléphonie fixe + N° accueil téléphonique) 
environ 1200€/mois, nous ne sommes pas à jour non 
plus en termes de sécurité  

Le budget équilibré et maîtrisé de la CFE-CGC n’ayant 
pas obtenu la majorité pour pouvoir être mis en place, 
notre trésorier a démissionné sur le champ en mars. 

A l’issu du CSE extraordinaire de mai 2024, la CFE-
CGC a décidé de ne pas engager la responsabilité 
pénale de sa secrétaire qui démissionne donc dans 
la foulée, laissant aux Organisations Syndicales qui 
portent ce budget en assumer les conséquences. 

Blandine Barthès reste quant à elle secrétaire en 
charge des questions de santé, sécurité et conditions 
de travail au sein du bureau du CSE. Pour 2024, la 
CFE-CGC va se concentrer sur les projets de 
réorganisations de l’entreprise, l’accompagnement 
individuel et collectif des salariés.  

En espérant que l’ampleur du déficit de l’exercice 
2024 ne mette pas en péril l’existence de notre CSE, 
en 2025 nous proposerons à nouveau notre tableau 
magique qui garantit une gestion saine, pérenne, 
équilibrée du budget ainsi que des Activités Sociales 
et Culturelles simplifiées comme vous l’attendez. 

 

LA CFE-CGC ORANGE REVENDIQUE 
 Un budget à l’équilibre 

 Des prestations simples et équitables pour tous 

 Un suivi au plus proche des salariés des entités réorganisées 

 

 

# CSE DO GSO 

Nous allons tout droit dans le mur : La 
Prestation vacances/sport/lecture 2023 est 
déficitaire de plus de 900 000 € ! 

30/05/24 –– CSE DOGSO 

Frederic Emiel – 06 74 88 99 91 
Valerie Vincent – 06 75 09 49 72 
Blandine Barthes – 06 47 88 84 53 
François Kany – 06 73 37 90 28 
 


